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U N  D E F I Faire le choix d’un 
  développement durable : 
      l’Agenda 21 local

Pour élaborer l’Agenda 21 local :
• Diagnostic général de la commune au regard des 

principes du Développement Durable 
• Mise en place d’un Forum 21 et d’ateliers thématiques 

(thermographie, isolation) associant les habitants 

Pour consolider les actions déjà entreprises  
• Elargissement à tous les services et bâtiments de la 

démarche éco-responsable
• Réduction des nuisances liées aux déchets et installation 

progressive de colonnes enterrées 
• Généralisation des systèmes de pilotage centralisés des 

chaufferies et des arrosages 
• Diagnostic thermique des bâtiments publics 
• Passage au gaz naturel de 50% des véhicules communaux 
   Généralisation de la démarche HQE pour les équipements 

publics à construire

Pour renforcer l’équité sociale et les solidarités :
• Mise en place d’une commission d’accessibilité des 

bâtiments et espaces publics 
• Aides financières au bénéfice de familles défavorisées : 

micro-crédit…..
• Soutien au programme d’accession à la propriété, 

parcours résidentiel …
• Implantation, dans Monges, d’une résidence pour 

personnes âgées et de commerces de proximité
• Recherche d’une politique tarifaire équitable et 

responsable en matière de distribution d’eau potable  

Ces actions sont conduites depuis 
le 1er janvier 2009 par Toulouse Métropole 

A ce jour sur 14 véhicules, 5 utilisent le  
gaz naturel ; 1 est électrique

S’agissant des espaces extérieurs (voirie) 
depuis le 01/09/2009 c’est Toulouse 
Métropole qui organise la commission 
accessibilité 

Dans Monges Croix du sud une mixité 
totale est proposée allant de la location 
sociale à l’accession en passant par 
l’accession sociale à la propriété 
(primo-accédant)

Toulouse Métropole depuis le 01/01/2009
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Mise en œuvre d’initiatives nouvelles : 
• Cornebarrieu est ville pilote dans le cadre du programme 

Européen Pro Motion concernant les déplacements.
• Réflexion en cours sur les jardins partagés.
• Permanences info-énergie avec l'association Solagro.
• Station d'approvisionnement en Gaz Naturel de Ville pour le 

parc de véhicules municipaux

M. le Maire (urbanisme et logement)
M. Alain Toppan (développement durable et Agenda 21)
Mme Danielle Bermond (Action Sociale)

EN PLUS Des élus référents qui ont piloté les projets 
de la commune

•Actions de compétence communale •Actions pilotées par Toulouse Métropole •Actions à la charge de partenaires

Agenda 21 local labellisé : 
Agenda 21 national


